
GARANTIES DE PRODUIT

 Injection de corps de papillon: L'injection de corps de papillon AUTOLINE est garantie 1 an

à partir de la date d'installation.

** Remarque:

a) Toute unité défaillante en raison d'un défaut de fabrication ou de matériel pendant cette période

sera réparé, remplacé ou crédité à l'option manufactures. Cette garantie

ne couvre pas les dommages causés par une installation défectueuse, par modification ou par abus.

b) Notre garantie sera nulle et non avenue sur toute unité rendue défectueuse à cause de la saleté

ou toute autre substance étrangère, ou si elle a été trouvée avoir été altérée d'une manière quelconque

quoi que ce soit.


